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Le Ministre de Suisse à Berlin répondra par une lettre du 6 mars 1939:
In Beantwortung Ihres Schreibens vom 26. Januar dieses Jahres gestatte ich mir, nach reifli

cher Überlegung zu bemerken, dass ich keine Möglichkeit für mich sehe, militärische Vor
kommnisse, wie Truppenansammlungen an der Rheinlinie, rechtzeitig zu erfahren oder auch 
deren Zweck festzustellen.

Meine Organe sind der Militârattaché und die Konsulen.
Beiden ist alles -  somit auch jede Organisation -  untersagt, was als Spionage ausgelegt 

werden könnte.
Bis ausserordentliche Truppenbewegungen, die natürlich nicht veröffentlicht werden, nach 

Berlin oder zu einem der Konsulen gelangen, dürfte es voraussichtlich zu spät sein.
Selbst wenn durch einen zufälligen Besuch im richtigen Moment sofort eine derartige Mass

nahme zu einem Konsul gelangt, müsste sie doch erst überprüft werden punkto Stärke, Waffen
zusammensetzung, voraussichtliche Dauer und Zweck, was ja  nur durch am Ort tätige Perso
nen möglich ist.

Die in dem Falle harmloseste Art: Die Nachforschung durch den Konsul gut bekannte 
Schweizer im Wege eines Autobummels, braucht finanzielle Aufwendungen im Sinne von Spesen
ersatz, wozu der Konsul keine Mittel hat, und dürfte ausserdem nicht immer zuverlässig sein.

Rechtzeitige Meldungen und zuverlässige und erschöpfende Überprüfung können nur, wie 
erwähnt, am Ort ansässige und dort Vertrauen geniessende Leute mit guten Beziehungen 
liefern, also Vertrauensleute oder direkt Agenten.

Damit aber fällt meines Erachtens nach diese Berichterstattung in die Kompetenz des militä
rischen Nachrichtendienstes (E 2001 (D) l/21f).
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Le Ministre de Suisse à Londres, C. Paravicini, 
au Chef du Département politique, G. Motta

R P  N° 5. La situation actuelle
et la Suisse Londres, 26 janvier 1939

J’ai eu ce matin un entretien avec Sir Alexander Cadogan, au Foreign Office, 
au cours duquel j ’ai amené la conversation sur la Suisse et sur l’opinion qu’on 
avait, à Downing Street, de la situation dans laquelle pourrait se trouver notre 
pays suivant la marche des événements et la tournure que prendront éventuelle
ment les affaires de l’Europe.

Sans insister ici sur les commentaires de nature plus générale au sujet de 
l’aspect politique du moment, je me bornerai à vous rapporter les observations 
de mon interlocuteur nous intéressant directement.

La façon dont Sir Alexander, à la mention de la Suisse, s’est tout de suite 
enquis du degré, dans les milieux officiels de chez nous et dans la population, 
de notre inquiétude par rapport aux dangers auxquels nous pourrions avoir à 
faire face, n’a pas manqué de me frapper. J’ai cru pouvoir constater qu’il 
s’agissait là d’une question qui n ’est pas pour lui un sujet inattendu et auquel
il n’avait jamais voué d’attention, mais plutôt d’une chose qui semble préoc
cuper en ce moment même sa Chancellerie.
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J ’ai touché à la controverse existant entre Berne et Berlin par rapport à la 
définition de notre neutralité, et il ne m ’a pas caché que, selon lui, le fait même 
que la Wilhelmstrasse semblait vouloir maintenir la discussion, montrait qu’on 
avait l’intention, à Berlin, d ’attacher du prix à ce qu’il y ait un sujet en cours 
sur lequel l’Allemagne n ’était pas d ’accord avec la Suisse. Le sujet même, a-t-il 
relevé, est d ’ailleurs d’une nature qui pourrait facilement, en cas de nécessité, 
être un prétexte à des mesures inquiétantes! J ’ai répondu, en ce qui concerne 
l’objet même, que nous nous basions strictement sur les thèses reconnues du 
droit international et que nous n ’admettions naturellement pas que ce soit un 
Gouvernement individuel étranger qui établisse, selon des principes de son 
propre choix, les obligations que nous impose notre neutralité. Dans cette con
ception, qui est celle de Sir Alexander autant que la nôtre, gît, selon lui, précisé
ment la raison pour laquelle on doit réfléchir sur le but que peut poursuivre la 
Wilhelmstrasse en insistant sur cette différence d ’interprétation1.

Sir Alexander sait qu’en Pologne on est, après l’entrevue Hitler-Beck, déci
dément soulagé. Le fait que le sentiment de satisfaction à Varsovie ne fait 
aucun doute, incline à conclure que le Führer a donné certaines assurances au 
Colonel Beck, assurances qui ne pourraient guère être autre chose que la sécu
rité pour la Pologne en vue des opérations à venir. Cela fait penser que, s’il y 
a des projets qui peuvent être menaçants, les menaces ne seraient pas dans la 
direction de l’Europe orientale. Il faut ajouter que jusqu’ici, il n ’a pas été pos
sible à mon interlocuteur d’avoir des informations exactes sur ce qui s’est passé 
entre MM. Hitler et Beck.

Or, au Foreign Office, on admet que M. Hitler est en train de préparer, 
disons pour après la mi-février ou mars, l’exécution d’un de ses projets. Si ce 
n’est pas vers l’Est, cela sera vers l’Ouest, soit directement, soit à la suite d’une 
opération qui aurait commencé dans d ’autres régions, par exemple en Médi
terranée. Les pays en danger seraient alors la Hollande et la Suisse.

En effet, on paraît avoir voué, ces temps-ci à Downing Street, une très 
grande attention à la situation de ces deux pays ; on y suit avec attention la pro
pagande naziste et ses effets. On parle à peine de la Belgique, on la considère 
bien moins exposée au danger, du moins pendant la période initiale d ’un 
conflit. Ceci pour différentes raisons, entre autres celle des réserves d’or.

La situation économique de l’Allemagne, ajoute Sir Alexander, demandera 
nécessairement bientôt une nouvelle provision de richesses, bien que les levées 
et les confiscations à l’intérieur du Reich soient portées jusqu’à l’extrême 
limite. Le Führer trouverait les richesses qu’il cherche en Hollande et en Suisse, 
s’il arrive, ce qui ne lui sera pas très difficile, à créer un prétexte quelconque 
pour attaquer ces deux pays.

Lord Halifax s’est adressé hier à l’Ambassadeur de France aux fins de savoir 
si l’on possédait également, au Quai d’Orsay, des informations inquiétantes au 
sujet des desseins nazistes visant les Pays-Bas et la Suisse. Il semblerait que les

1. Remarque manuscrite de M otta dans la marge: Mais il ne s’agit pas, en attendant, de la 
Wilhelmstrasse ! Sur la controverse germano-suisse, cf. N° 5.
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informations à Paris et à Londres seraient à peu près de même nature2. Ce qui 
inquiète surtout, ce sont les mouvements de troupes et de matériel qu’on aurait 
constaté en Autriche et on affirme que la semaine dernière, une trentaine de 
trains plombés auraient passé de Silésie en Autriche à travers la Tchécoslo
vaquie.

On ne peut se tromper sur l’inquiétude qui règne tant en France qu’ici et qui 
est entre autres causée par le renforcement éclatant de la force militaire du 
Reich moyennant le récent décret. On croit être dans le vrai en admettant qu’à 
aucun moment dans le passé M. Hitler n’a concentré à un tel point l’organisa
tion de toute la population et de toutes les ressources de la nation dans le seul 
but de la «Kriegsbereitschaft». Cette organisation comprend définitivement, 
outre les forces armées, l’économie totale, le training de toutes les classes, 
hommes, femmes et enfants; elle s’étend aux habitudes de vie, publique et 
privée, à chaque ménage individuellement, aux devoirs de tout citoyen, tant 
matériels que moraux.

Et, dans cette connexion, je me souviens d ’un propos de Sir Alexander; il ne 
faut pas oublier, dit-il, la rapidité avec laquelle le matériel de guerre devient 
démodé de nos jours; il demande, pour être à la hauteur, un renouvellement 
presque continu, spécialement l’arme aérienne. Ainsi, lorsqu’on a créé une 
armée «moderne» en tous points, il faut s’en servir vite, pour empêcher l’adver
saire de la dépasser. Ceci surtout dans le cas d’un pays qui est sans argent.

2. Annotation manuscrite de M otta  dans la marge: M. Paravacini téléphone que, renseigne
ments pris à l’Ambassade de France, ceci n ’est pas exact. Les inform ations inquiétantes sont 
exclusivement de source anglaise.
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Le Ministre de Suisse à Berlin, H. Frôlicher, 
au Chef de la Division des Affaires étrangères 

du Département politique, P. Bonna
L  IV 7/19. -F/YS

ad B.21.463.111.1.-PK. Berlin, 27. Januar 1939

Entsprechend Ihren Weisungen vom 24. November1 betreffend Güterzu
fuhr im Kriegsfall habe ich am 2. Dezember v.J. Herr Woermann die von Ihnen 
aufgestellte Formulierung für eine deutsche Antwort übergeben.

Gestern empfing mich nun der Unterstaatssekretär und übergab mir den bei
liegenden deutschen Vorschlag.

Wie Sie daraus ersehen, unterscheidet er sich in gewissen Punkten von unse
rer Version. Zunächst wird in Satz 1 die deutsche Zusicherung durch die Beifü-

1. Non reproduit. Sur cette affaire, cf. aussi E 7800 1/162.
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